
Bien assuré, 
votre CSE 
peut donner 
le meilleur 
aux salariés

Comité social et économique



L’assurance multirisque 
Raqvam

Notre contrat d’assurance multirisque Raqvam a été conçu sur mesure 
pour tenir compte de vos spécificités. Il vous offre un haut niveau 
de protection pour l’ensemble de vos biens et de vos activités.

Un seul contrat protège
>	 �Le comité social et économique 

et tous ses représentants 
(les salariés du CSE*, 
les dirigeants élus) pour 
la billetterie et l’ensemble des 
activités et services proposés 
aux salariés de l’entreprise, à leurs 
conjoints et à leurs enfants.

>	 �Tous les participants pendant 
les activités sociales et culturelles, 
qu’elles soient occasionnelles 
ou régulières, ou les activités 
réglementées (accueil collectif 
de mineurs, voyages collectifs).

Pour votre structure et ses 
membres, c’est l’assurance : 
> �d’une couverture de 

responsabilité civile très large 
pour indemniser les dommages 
occasionnés aux participants 
aux activités ;

> �d’une garantie défense, 
en cas de mise en cause 
amiable ou judiciaire ;

> �d’une indemnisation des 
dommages corporels étendue 
à la prise en charge des pertes 
de revenus consécutives 
à l’accident ;

> �d’une garantie assistance/
rapatriement pour les 
déplacements en France 
et à l’étranger, même en cas 
d’événement climatique majeur.

Vous bénéficiez également 
d’informations juridiques 
par téléphone.

>	 �Tous les biens mobiliers 
et immobiliers appartenant, 
loués ou empruntés par votre CSE, 
où qu’ils se trouvent. Les biens 
des participants (vêtements, objets 
personnels…) endommagés lors 
des activités organisées par le CSE 
sont également assurés.

Garanties complémentaires 
au contrat multirisque 
Raqvam pour couvrir 
vos risques spécifiques.

> annulation voyage ;
> �espèces et valeurs au-delà 

de 1 600 €.



* Comité social et économique.

Les  MAIF
> �Les personnes sont couvertes 

pendant les activités 
organisées par le CSE, 
même au cours de leurs 
trajets domicile-lieu d’activité.

> �L’élu est protégé, y compris 
lors d’un accident survenant 
pendant son mandat de 
représentation du personnel. 

> �L’élu est également couvert 
pour les erreurs de gestion 
commises à l’occasion 
de son mandat à hauteur 
de 310 000 €, à travers 
une garantie responsabilité 
civile des mandataires. 

> �L’ensemble des biens 
mobiliers loués ou empruntés 
sont automatiquement garantis 
sans cotisation, ni déclaration 
complémentaire, tout comme 
les occupations temporaires 
de locaux. 

> �Les espèces et valeurs 
sont automatiquement 
garanties à hauteur de 1 600 €. 

L’assurance 
véhicule Vam
Le contrat véhicule Vam vous 
place à l’abri de toute mauvaise 
surprise, en cas de sinistre 
avec les véhicules de votre CSE 
(large prise en charge, 
simplification des démarches 
chez nos réparateurs partenaires…).

L’assurance des 
véhicules personnels 
Auto-mission
Il se substitue à votre propre 
contrat d’assurance lorsque vous 
utilisez votre véhicule personnel 
dans le cadre de l’activité : vous 
ne supportez ni malus, ni franchise 
en cas d’accident. 



Adhérents 
Cezam,
bénéficiez 
de plus 
d’assurance

Acteurs de l’économie 
sociale et solidaire
> �MAIF, 1er assureur 

des associations, 
> �Cezam, 1er réseau de 

coopération entre CSE*,
sont devenus partenaires 
au profit de votre CSE.

Plus d’informations 
au dos de ce volet.



Avantages 
adhérents 
Cezam

 �Jusqu’à 

25 000 € 
d’indemnisation de 
vos espèces et valeurs 
(billetterie) en cas de vol, 
incendie...

 �Jusqu’à 

400 000 € 
pour couvrir la 
responsabilité de l’élu 
en cas de faute 
de gestion.

Sans supplément 
de tarif.

Être adhérent Cezam, 
c’est aussi profiter :
��> �de la force d’un réseau national, 

impliqué dans la vie et l’économie 
locale, avec et pour ses 
adhérents ;

��> �d’une réponse concrète 
pour vous accompagner dans vos 
missions, grâce à un catalogue 
d’activités et de services adaptés 
à vos besoins. 



MAIF - société d’assurance mutuelle à cotisations variables - CS 90000 
79038 Niort cedex 9. Entreprise régie par le Code des assurances.
CEZAM - Fédération des associations Inter-CE - 3 rue de Metz - 75010 Paris
www.cezam.fr 
Association 1901 - N° Siret : 494 152 804 00014 - Code APE : 9499 Z.
3117CSE - 02/2020 - Réalisation : Studio de création MAIF. 
Crédit photo : Tom Werner/GettyImages.

Plus d’informations au 09 78 97 98 99
(hors Drom. Appel non surtaxé, coût selon opérateur)

ou sur 

Choisir la différence MAIF

> �Une offre dédiée 
complète et très 
protectrice.

> �Un seul contrat 
multirisque 
Raqvam 
pour l’ensemble 
de vos activités 
et de vos biens.

> �Une gestion 
simplifiée

• sans déclaration 
préalable pour les 
usages ponctuels,

• avec un nombre 
minimum 
d’éléments pour 
établir votre tarif.

> �Des 
interlocuteurs 
spécialisés.

> �Des avantages 
réservés aux 
adhérents 
Cezam.

De quoi vous consacrer 
pleinement à vos activités !


